
 

 

Direction Droits et protection du territoire 

 

Formulaire d’inscription pour le programme d’occupation de Tshitassinu 2024-2025 

 

Vous devez répondre à toutes les questions. Cochez ou écrivez, selon le cas, dans les cases appropriées. Ce 

formulaire doit être rempli et reçu à la direction Droits et protection du territoire au plus tard le 28 février 2024 en 

à la direction Droit et protection au 1671, rue Ouiatchouan à Mashteuiatsh ou par courriel à 

l’adresse :services.territoire@mashteuiatsh.ca 

PARTIE 1 - IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 
NOM 

 

PRÉNOM 

 

N° TÉLÉPHONE 

 

N° CELLULAIRE 

 

ADRESSE CIVILE 

 

VILLE (Province)  CODE POSTALE 

 

ADRESSE COURRIEL N° BANDE DATE DE NAISSANCE (AA/MM/JJ) 

NOM DES PARENTS (SI MEMBRE DE LA BANDE) :  

NOM DES GRANDS PARENTS MATERNELS (SI MEMBRE DE LA BANDE) : 

NOM DES GRANDS- PARENTS PATERNEL (SI MEMBRE DE LA BANDE) : 

1. Katipelitak d’un peikutenussi ☐Non ☐Oui N° peikutenussi :   

2. Un membre de ma famille est Katipelitak  ☐Non ☐Oui ☐Je ne sais pas 

Nom :   N° peikutenussi :   

3. Possède un camp ou conjoint possède un camp : ☐Non ☐Oui      Lieu :   Lieu :   

4. Détenteur d’un certificat d’occupation permanente ou d’une autorisation permanente : ☐Non ☐Oui 

5. Détenteur d’un certificat d’occupation temporaire ou d’une autorisation temporaire : ☐Non ☐Oui 

6. N° peikutenussi ou lieu qui sera occupé pour la durée du programme :   

PARTIE 2 - SITUATION FAMILIALE 

1. ☐ Célibataire 

2. ☐ Vis maritalement ou conjoint de fait (complétez la partie 2.1) 

3. ☐ Enfants (complétez la partie 2.2) 

PARTIE 2.1 - IDENTIFICATION DE L’ÉPOUX(SE) OU DU (DE LA) CONJOINT(E) 
NOM 

 

PRÉNOM 

 

N° BANDE 

 

AGE DATE DE NAISSANCE 

 / /  

PARTIE 2.2 - NOM DES ENFANTS (moins de 18 ans) 
NOM, Prénom  DATE DE 

NAISSANCE 

N° DE BANDE 

1.    

2.    

3.    

4.    

Partie 4 - CERTIFICAT ÉMIS DANS L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 

Chasse au gros gibier : ☐ Régulier (Automne)     ☐ Chasse à l’ours (printemps)     ☐ Chasse au cerf de Virginie 

☐ Chasse au petit gibier                       ☐ Piégeage                                   ☐ Katipelitak 

Pêche :   ☐ estivale      ☐ hivernale                         Chasse aux oiseaux migrateurs :   ☐ printemps   ☐ automne 

Pêche au filet :   ☐ printemps       ☐ été       ☐ automne       ☐ hiver  

PARTIE 5 – NOMBRE DE JOURS PASSÉS EN TERRITOIRE DANS L’ANNÉE PRÉCÉDENTE (avril 

2023 à janvier 2024) 

☐ moins de 30 jours 

☐ 30 à 59 jours 

☐ 60 à 89 jours 

☐ 90 à 119 jours 

☐ 120 à 149 jours 

☐ 150 à 200 jours 

☐ 200 à 250 jours 



 

 

☐ 250 jours et plus 

PARTIE 6 - CONNAISSANCE DU NEHLUEUN 

☐ Aucune (Ne possède aucune notion de la langue.) 

☐ Débutant (Capacité de satisfaire les besoins immédiats à partir de mots ou de propos appris par cœur. Le locuteur 

fait preuve d'autonomie d'expression, de flexibilité ou de spontanéité très restreinte. Il peut poser des questions ou 

formuler des énoncés avec une certaine exactitude, mais seulement à partir de formules toutes faites ou d'expressions 

mémorisées. Les tentatives pour amorcer une conversation se révèlent habituellement un échec.) 

☐ De base (Capacité du locuteur de satisfaire à une courtoisie minimale et de soutenir des conversations simples en 

tête-à-tête sur des sujets familiers. Pour se faire comprendre, l'interlocuteur doit généralement parler lentement, 

répéter, les malentendus sont fréquents, mais le locuteur peut demander de l'aide ou vérifier sa compréhension de la 

langue  par le biais d'une interaction en personne.) 

☐ Intermédiaire (Capacité du locuteur à satisfaire aux exigences sociales de tous les jours. Sans se sentir à l'aise, le 

locuteur peut néanmoins aborder avec une certaine confiance la plupart des conversations courantes. Le locuteur 

peut comprendre l'essentiel de la plupart des conversations courantes.) 

☐ Avancé (Capacité de discours avec une certaine aisance de structure et de vocabulaire pour participer 

efficacement à la plupart des conversations formelles et familières portant sur des sujets d'ordre pratique social. Il 

parle spontanément et participe bien aux conversations.) 

☐ Volonté à transmettre le nehlueun? ☐ Oui ☐Non 

PARTIE 7 - CONNAISSANCE DU SHASHISH NEHLUEUN (langue du territoire) 

☐ Aucune (Ne possède aucune notion.) 

☐ De base (Capacité du locuteur de satisfaire à une connaissance minimale de la langue du Shashish Nehlueun. 

Pour se faire, l'interlocuteur doit généralement parler lentement, répéter, les malentendus sont fréquents, mais le 

locuteur peut demander de l'aide ou vérifier sa compréhension de la langue par le biais d'une interaction en 

personne.) 

☐ Avancé (Capacité de discours avec une certaine aisance de structure et de vocabulaire pour participer 

efficacement à la plupart des conversations. Il parle et nomme des lieux spontanément.) 

PARTIE 8 – CONNAISSANCE D’ILNU AITUN   

Cocher si vous possédez des connaissances : OUI NON 

L’éducation amérindienne (histoire des Pekuakamiulnuatsh, shashish nehlueun, spiritualité, danse, 

coutumes, légendes, etc.) 
☐ ☐ 

La vie pratique / traditionnelle (vie en forêt, déplacement, canot, tentement, etc.) ☐ ☐ 

La trappe aux animaux à fourrure (castor, loutre, martre, etc.); ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La pêche traditionnelle (à la ligne, au filet, etc.) ; ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La fabrication d’outils (couteau croche, aiguille, arc, etc.), artisanat (confection, écorce, brodage, 

perlage, etc.), jouet(en bois, en os, etc.); 
☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La récupération de pièces anatomiques (peau, os, etc.); ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La cuisson du gibier (recettes, matériel, cuisson, etc.); ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La cueillette de produits forestiers non ligneux (bleuets, champignons, plantes médicinales, etc.) ; ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La construction d’habitation (camp, carré de tente, tente, shaputuan, etc.) ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La chasse aux gros gibiers (orignal, chevreuil, caribou forestier et l’ours)  ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La chasse aux petits gibiers (lièvre d’Amérique, gélinotte huppée, tétras des savanes et le lagopède 

des saules) 
☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

La chasse aux oiseaux migrateurs (outarde, canard, oies blanches) ☐ ☐ 

          Pratique les connaissances ci-dessus ☐ ☐ 

Disposé à transmettre ses connaissances ☐ ☐ 

          Transmission naturelle (lors d’activité familiale) ☐ ☐ 

          Transmission communautaire (lors d’activité destinée à la population) ☐ ☐ 



 

 

Seriez-vous disposés à recevoir des participants lors de vos séjours en territoire ? ☐ ☐ 

Je déclare que les renseignements donnés dans ce présent formulaire sont à tous les égards, vrais, exacts et complets. 

 

J’autorise Pekuakamiulnuatsh Takuhikan à effectuer les vérifications nécessaires à la présente demande. 

 

Toute fausse déclaration ou omission de déclaration annulera immédiatement la présente inscription pour le 

processus de sélection. 

 

☐ J’ai lu et j’accepte les obligations du demandeur tel que décrit dans le document « Programme d’occupation de 

Tshitassinu 2024-2025». 

 

 

EN FOI DE QUOI, j’ai  signé à    

 (Nom en lettre moulé) (Endroit) 

ce  . 

 (Date : AAAA/MM/JJ) 

 

 

  

Signature  

 

 

PIÈCES JUSTIFICATIVES À FOURNIR  

Veuillez prendre note que toutes les pièces justificatives énoncées ci-dessous devront être fournies afin d’effectuer 

l’analyse complète de la présente demande. En cas de défaut, votre demande sera considérée comme incomplète et 

sera rejetée automatiquement. 

 

Pièces d’identité pour le demandeur (2 minimum) : 

1. Carte de statut d’indien (obligatoire);  

2. Permis de conduire ou Assurance maladie du Québec. 

 

Enfants habitant avec vous 

1. Certificat de naissance; 

2. Documents concernant la garde des enfants dans le cas où les parents ne sont plus conjoints (jugement de garde 

légale des enfants, lettre d’entente entre les parents, etc.). 

 

Preuve de revenu familial 

1. Copie de l’avis de cotisation de 2022 du demandeur 

2.    Copie de l’avis de cotisation de 2022 du (de la) conjoint(e) 

 

 


